
Adresser une lettre de motivation avec CV avant le 27 novembre 2024 à : 
Monsieur le Président du CCAS– Direction des Ressources Humaines 

CCAS de Pontarlier 
56 rue de la République – BP 259 – 25304 PONTARLIER cedex  

Courriel : rhccas@ville-pontarlier.com 

Le CCAS de Pontarlier 
      Recrute 
 
 
 
 

 

Cadre d’Emplois de catégorie C 

 
 
 
 
 
 
 
 

Un Agent social (h/f) 
 
 

Placé(e) sous l’autorité de la coordinatrice de l’Action Sociale, votre mission est d’aller au-devant d’un 
public en majorité très désocialisé et vulnérable. Vous collaborez au travail de l’équipe en assurant une 
veille pour maintenir le lien avec les travailleurs sociaux et les soutenir dans l’accompagnement des 
situations.  
 
Missions : 
 

 Collaborer au travail de l’équipe dans le cadre de l’accompagnement des situations : 
- Assurer une veille sociale et mobile auprès des personnes isolées ; 
- Évaluer la situation et transmettre des informations au travailleur social ; 
- Accompagner dans les démarches administratives après orientation du travailleur social ; 
- Accompagner aux actes de la vie quotidienne. 
 
 Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de partenariat :   
- Mettre en relation les personnes avec les différents partenaires de l’urgence sociale du territoire 

pontissalien ; 
- Assister aux réunions d’équipe du Pôle Action Sociale et aux réunions partenariales. 
- Rédiger des comptes rendus de réunion. 
 

Compétences : 
 

- Être en capacité d’évaluer une situation, intervenir, rendre compte et orienter ; 
- Conserver neutralité et objectivité face aux situations, réagir avec pertinence aux situations d’urgence ; 
- Avoir le sens du travail en équipe ; 
- Disposer de qualités relationnelles, d'un bon sens de l'écoute et du dialogue ; 
- Savoir faire preuve de discrétion, de réactivité, d’initiative, d’adaptabilité et de polyvalence ; 
- Maitriser les outils informatiques et les logiciels mis à disposition. 
 

Conditions : 
 

- Diplômes requis : BAC ST2S, ou équivalent ; 
- Être titulaire du permis B ;  
- Horaires décalés dans le cadre de la Veille Mobile, notamment en période hivernale ; 
- Recrutement et rémunération sous condition statutaire (titulaire ou contractuel) + régime indemnitaire ;  
- Poste à temps complet avec 11 jours de RTT et 29 jours de congés annuels ; 
- Avantages de la collectivité : COS, participation à la mutuelle, ticket mobilité, possibilité de formations ; 
- Lieu d’exercice des fonctions : CCAS de Pontarlier. 
 

A 1 heure de Lausanne, 2 heures de Lyon et 3 heures de Paris par le TGV, la Communauté de Communes 
du Grand Pontarlier, regroupant 10 communes dont la Ville de Pontarlier, bénéficie à la fois d’un cadre de 
vie agréable dans le département le plus vert de France et d’un grand dynamisme économique, rythmant 
la vie de ses 28 000 habitants. 


